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----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« La commission paritaire de la chambre de commerce et d’industrie territoriale, composée
de représentants des présidents et de représentants des personnels, élabore le règlement intérieur du
personnel et les accords locaux. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


